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rêts comme susdit, et ce, nonobstant tout
usage ou coutume à ce contraire.

c II. Et qu'il soit statué, que cet acte sera
jugé et pris comme un acte public, et comme
tel if en sera judiciairement pris connais- 5
sance par.toules cours. et juges, sans qu'il
soit spécialement cité ou prouvé.


